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Séance d'hier m a r d i . — M.GauUhier de
Rumilly, doyen d'âge, occupe le fauteuil de
la présidence et ouvre la séance par un long
discours dans lequel il spuhaile à la France
une année meilleure que celle qui vient de
s'écouler. Il rappelle que le message prési-dentiel

du 44 décembre a mis un termeaux
agitations et a lait rentrer toutes les choses
dans leur état normal, et que le Sénat doit
suivre cet exemple ; que, lorsque l'un des
trois pouvoirs établis par la Constitution
veut agir en dehors des autres, la Constitu-tion

l'arrête, mais que cela cause des désor-dres
qui ne se reproduiront plus.

Le Sénat décide enoutre que jeudi il pro-cédera
au renouvellement de son bureau, et

lfl,s^ancflestjpv^, , , ,,

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Siame Shitr mardi.—M. Desseaux, doyen
d'âge, préside la séance.
M. le président dit que dans la dernière

session la République a élé soumise à une
redoutable erreur, mais qu'heureusement
elle avait jeté dans le pays des racines assez
profondes pQur résister à l'effort des partis
coalisés. (Bruit.)

Les tentatives faites pour reconstituer un
gouvernement monarchique ou dictatorial
ont échoué ; le gouvernement a dil rentrer
dans les voies parlementaires, gicâce à la fer-meté

de la Chambre. (Très-bien !]
Ce n'est pas assez ; la République est un

gouvernement de progrès ; des projets éco-nomiques
et financiers sont à l'étude et de-vront

être menés à bonne fin ; les circons-tances
sont favorables. Le crédit s'est raf-fermi

; les peuples amis qui viendront assis-ter
aux merveilles de l'Exposition verront un

peuple qui, abaissé par un pouvoir autocra-tique
(Interruptions à droite), a su se re-lever
et n'a d'autre but que de reconquérir

son influence et sa prospérité par l'instruc-tion
et le travail. (Applaudissements.)

La Chambre puisera dans son patriotisme
l'énergie nécessaire pour accom'phr sa tâche.
(Nouveaux applaudissements.)

M. le président annonce que la Chambre
a perduM.Ducampqui, transporté en 1858,
à la suite de la loi de stireté générale, était
rentré en France en 1862 : il avait été une
des victimes de ce régime détestable.

M. Paul de Cassagnac. — C'est votre Ré-publique
qui est ignoble.

M. le président rappelle M. Paul de Cas- ,
sagnac à Tordre. (Bruit.)

M. le président annonce que la Chambre
a perdu encore M. François Raspail, qui
vient de terminer une longue carrière, et
marqué honorablement sa placé dans l'his- <
toire contemporaine ; il s'est élevé d'une si-tuation

modeste à un rang élevé dans la
science, et comme citoyen s'est montré ami
de l'humanité et défenseur intrépide des l i -bertés

publiques. (Applaudissements.)
Il est procédé au tirage au sort des bu-r

rçaux.
M. Paul de,Cassagnac a la parole pour

s'expliquer sur le rappel à l'ordre. —^
Quand un dépoli,pjé| i| le^ privilège
de l'ège...'.'V ,C "C '

M. Plessier. — Justifîez-Yous ; n'accusez
pas.

M. Paul de Cassagnac. — Si je n'avais |
me justifier que devant vous, je n'en pren-drais

pas la peine.
Mais c'est pour l'opinion pubHque que

l'orateur veut présenter ses explications^i
Quand le président a prononcé undiscours
dans lequel la minorité de la Chambre était
gratuitement insultée, on avait le droit de
protester et l'orateur est décidé à ne suppor-ter

aucune insulte.
La Chambre renvoie à jeudi la nomina^

tion du bureau el la séance est levée.

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES

DU 6 JANVIER 1878.

Voici les premiers renseignements qui
nous sont parvenus sur le scrutin de di-manche

dans les principales villes de
France :

Les conservateurs ont lutté victorieuse-ment
à Avignon el à Nimes. IIest probable

aussi que la liste conservatrice a passé à
Montauban. Le maire de Lille n'est pas
réélu, et le maire de Rouen arrive des der-niers

sur la liste républicaine.

Laon.-—14 conseillers : 13 radicaux élus.
Un légitimiste-cathoHque, M.de Sars, ap-partenant

à une des plus vieilles familles du
pays, a trouvé grâce, dit le F i g a r o , aux yeux
des électeurs, parce qu'il était porté sur la
liste patronnée par le docteur Fauvelle, le
grand électeur deLaon, son ami.

M. Glatigny, maire actuel de Laon, est lé
futur maire désigné.

Rennes. — Inscrits, 9,800; votants,6,509. La liste radicale entière a passé avec3,680 voix.

Périgcedx. — La liste rouge a passé en
entier. Pas de candidat conservateur. Abs-tentions

considérables.

Lyon. — La liste du comité radical
triomphé partout. Il n'y en avait pas d'au-tre.

Un i e u l candidat conservateur a réussi
dans la onzième section, quartier Bellecour.
C'est M. Aynard, banquier, conseiller sor-tant.

Le citoyen Chavaiine, ancien président du
conseil municipal, ne s'était pas représenté.

Toutes les nouvelles du département an-noncent
le succès du radicahsme.

Nîmes. — La Uste conservatrice a passé
tout entière à une majorité qu'on évalue de
300 à 400 voix.

Montpellier. — La liste radicale intransi-geante
l'emporte de beaucoup sur la liste

modérée.

Avignon. — Votants : 6,786.
La liste conservatrice a passé avec 3,576

voix. Les républicains et les radicaux en ont
réuni 3,197.

A Cavaillon et à Sorgues, les Ustes rouges
ont passé.

Dijon. — La liste radicale, patronnée par
le journal du sénateur Magnin, a" passé tout
entière. Lamoitié des é l e c t eu r s s e son t a bs -'
tenus.
Inscrits, 10,224 ; volants, 5,273,
A la dernière heure, trois candidatures

ouvrières se sont produites. Elles n'ont pas
abouti.

RoDEN. — Les conservateurs n'avaient
pas présenté de liste.

Sur trente-deux conseillers élus, seize ra-dicaux
tiennent la tête ; les autres sont mo-dérés.
Lemaire actuel de Rouen, M. Bar-

rabé, a perdu un chiffre important de voix,
si on se reporte aux dernières élections mu-nicipales.

Lille.—3^conseillers à élire.
Ont été nommés : 19 modérés; 16 radi-caux.

M. Catel-Beghin,maire de Lille, n'a pas
été réélu faute de 15 voix.

On ne prévoit pas qui sera nommé maire
si M. Catel-Beghin ne passe pas au seconçl
tour de scrutin. \!0*ft'4

Orléans. — Dans tous les bureaux, la
majorité est aux modérés. Il y aura dos bal-lottages.

Le dernier conseil municipal était en ma-jorité
composé de conservateurs.

Nantes— Les candidats de la liste rno-
dérée patronnée par \Q P h a r e de l a L o i r e
sont élus, sauf dans le 2* canton, où les con-servateurs

l'emportent.

Marseille. — L'absence de compétition
a enlevé toute animation au scrutin.

Le résultat connu donne 20,925 votants
sur 39,800 électeurs inscrits. La liste du co-mité

central radical passera probablement
jRHl.^ptière au premier to^^^

Feuilleton de Itcho Saumurois.

L E S AVENTURES

D ' U N C O L O N A L G É R I E N.

^Quand la douleur de Rose eut enfin pu éclater
6t se laisser peu à peu raisonner, Thomas se sou-
>'int de Plulon. Il courut au cabaret où il l'avait
laissé.

—Totre chien î lui dit en riant la servante, il
doit être loip s'il court encore depuis qu'il s'est
sauvé.

— Il a senti la ruine, se dit Thomas, indifférent
^ tout; los chiens ne valent pas mieux que les
hommes.

Il calomniait Pluton, el il calomniait aussi \ m '
hommes. '^^-i- î̂K"» >>'''",y;: i;'
,, Le maître de Rose était probe et bofi.
'îl manque en Algérie, et surtout à Philippeville^
familles qui y soient fixées pour y jouir paisible^

ïttent d'une existence acquisa.
î-a population européenne s'y partage en trois

classes complètement distinctes : les militaires, qui
commandent tant qu'ils peuvent et n'estiment que
les indigènes, leurs sujets ; les spéculateurs, dont
la plupart s'agitent, dont quelques-uns seulement
travaillent; et les fonctionnaires civils, qui lou-voient

entre les militaires, les spéculateurs, les
indigènes et les difficultés inhérentes à leur propre
métier.

Le maître de Rose, celui qui avait pris à son
service la pauvre femme à bout de ressources
après avoir attendu en vain son frère Thomas sur
la place du poiitsfujjui'!, appartenait à l'administra-:
tion civile. i^;* '
Il y remplissait des fonctions élevées et jouissait

d'une grande considération.
Ce qu'il avait entendu raconter par Thomas en

diligence l'avait intéressé. Ce qu'il apprit de la
conduite du cheik et de l'agent d'affaires acheva
de le gagner h la cause d'un travailleur qui avait
fait ses preuves.
Il agit auprès de l'autorité militaire, qui con-sentit

à entendre de nouveau l'affaire, non plu|
au point de vue du droit absolu, mais à celui dei
l'équité.
Le cheik, pressé de questions dans l'intimité

d'une simple conversation, se trahit; on l'en fil
apercevoir, on lui montra les dents, et il s'estira»
heureux d'en être quitte pour une centaine d'écus.^

Ce compte réglé^, le maître de Rose dijj it Tho-mas

d'écrire k l'agent d'affaires que les fonds du
billet de cent dix francs étaient prêts et seraient
déposés , la veille de l'échéance, au domicile
indiqué sur l'effet.

11 lui recommanda d'ajouter, quant aux propo-sitions
relatives aux quatre-vingt-dix hectares, au-trement
dit aux neuf djebdas du marabout Hadj-

Mohammed, qu'il n'avait pas à y répondre, attendu
qu'elles étaient unpiège pourobtenir une sorte de
renonciation à des droits de propriété que les tri- '
bunaux reconnaîtraient certainement.
— Mais, Monsieur, disait Thomas, je ne veux

pas plaider.
— Je le crois bien 1
— Mais, Monsieur, puisque le domaine lui a

vendu...
— Ilment. Le domaine no va pas si vite en af-faires;

je m'y connais.
En effet, après renseignements pris, il fut avér^-

que le domaine n'avait rien vendu, et n'avait pas
même pris possession des neuf djebdas qu'on lui
avait dénoncées.

Cependant, ces neuf djebdas connues une fois
du domaine ne pouvaient revenir entières à Tho-Ï
mas ; il devait s'allondro à en abandonner deux
ou trois ; mais il recevrait, en compensation, une
reconnaissance formelle de ses droits h la propriété
des six ou sept autres.
— Un'y .a pas encore beaucoup de cultivateurs

en Francequi s'étendent sur soixante à soixante-
dix hectares, dont trente de bonnes terres, disait
le brave garçon pour se consoler; mais je vous
en prie, Monsieur, arrangez cela demanière à ce
qu'on me laisse la marabout. C'est là que vivaient ;
mon bon père Hadj-Mohammed et sa bonne femme
Fatma. Je voudrais bien aussi avoir le coin où •
j'avais installé mon gourbi, au beau milieu dé-mon

jardin, les meilleures terres, et pas loin de
la route. Et puis encore la soUrce... Ah ! la source.
Monsieur!... je savais si bien m'en servir; je ne
laissais pas perdre une goutte d'eau, et c'est de l'or'
que celte eau-là I... Puis je voudrais encore...

Son conseiller l'arrêta ; il aurait, de proche en
proche, voulu les quatre-vingt-dix hectares, le can^
ton, la province et l'Algérie tout entière.
Rose était satisfaite de rentrer dans son ancien

rôle de protectrice de Thomas.
Elle trouvait son frère si changé! elle admirait

de si bon coeur et si sincèrement ce que le travail
avait apporté d'amélioration dans celte nature rer
belle autrefois à tout frein, à toute gêne !
: Les démarches du maître de Thomas avaient eu
un bon résultat.
On ne prenait au pauvre garçon que vingt be'c^,

tares et la moitié de l'eau de la fontaine. O^P;)^!
laissait le marabout et le jardin avec le goniiÉ^^.

{A suivre.)



Le IUyriî. — Moins trois sections :
Sont élus à une forte majorité, 15 radi-caux
cl 2! opposants.

B o r d e a u x . — Sur 36 conseillers munici-paux
ù nommor, los résultnts.du scrutin

donnent 12 siégo» aux radicaux et 24 aux
opposants. Vingt-sept membres de l'ancien
conseil ont été réélus. Du reste, aucune liste
conservatrice n'a été présentée el les abs-tentions

sont au moins de moitié.
On parle comme devant remplacer M;.

Fourcaud, sénateur, à la mairie de Bor-deaux,
de M. Armand Lalanne, négociant,

modéré.

LES PROJETS DE LA MAJORITÉ. 1

LK RESPECT DU DIMANCHE.
Un dos projets les plus curieux de la ma^ '

jorilé est celui qui a étédéposé le 7 décem-"
bre par cinquante députés, la line fleur 0e
l'extrême gauche, MM. Raspail père et fils,
Barodet, Talandier, Germain Casse, Greppo
Cantagrel. César Bertholon, etc., etc. Ces
fiers radicaux, tout empressés de donner li-
bre cours à leur haine conlre le catholicis-me,

réclament l'abrogatiori de la loi de 1814
sur le respect du dimnncho. Quelle justifi-
tion apportent-ils à leur projet ?

« La loi du 18 novembre 1814, disent-
• ils, est un instrument tyranniqua et détesté
par lequel la religion d'Etat s'imposait à la
majorité des Français. Il faut qu'elle dispa-raisse

comme la charte de 1814, qui tenait
nos pères plongés dans l'oppression. » Pas
un fait à l'appui de celte opposition 1 Des
calomnies, toujours des calomnies, rien
que des calomnies.
Vraiment notre école républicaine ne pro-gresse

pas ! En 1848, un des plus éminents
écrivains socialistes rendait p eine justice à
la loi du dimanche. « Diminuez la semaine
d'un jour, disait Proudhon, le travail est
insulTisant comparativement au repos ; aug-mentez-

la de la même quantité, il devient ex-cessif.
Etablissez tous les trois jours une

demi- journée de relâche, fbus multipliez
par co fractionnement ia perte du temps, et,
en scindant l'unité nalurelle des jours, vous
brisez l'équilibre numérique des choses.
Accordez au contraire quarante-huit heures
de repos après douze jours consécutifs de
peine, vous tuez l'homme par l'inertie après
l'avoir épuisé par la fatigue. »

Le célèbre publiciste révolutionnaire, ou-bliant
un instant ses préjugés antichrétiens,

•Éiôntrait ainsi que le repos hebdomadaire
avait été une des plus grandes institutions.
Loin de la combattre, l'oeuvre d'un homme
sincèrement dévoué aux ouvriers était de la
iaire respecter.

Nous ne voulons pas nous étendrelon-'
guement ici sur l'exemple donné par deut
grands peuples, chez lesquels l'industrio
•atteint son plus haut développement. En
Angleterre et en Amérique, une opinion pu^
bUque intelligente accepte le repos du di-manche

comme une loi salutaire. Aucun
écrivain ne la dénonce Comme un moyen
d'oppression el ne s'efforce de soulever con-tre

e le la passion populaire. C'est aux yeux
de tous le seul moyen de préserver les ou-vriers,

des demandes exagérées do patrons
avides, d'affirmer le respect de la, nation
pour la religion qu'elle professe. • ..;<,

La loi du dimnn,che, en effet, contre la-r
Quelle protestent avec tant de véhémence les
dépulés radicaux, a été faite dans l'intérêt
dés ouvriers. Elle leur donne un repos indis-pensable

après six jours d'un travail assi-du,
dans lequel se dépensent les forces du

corps, qui sans cela seraient bientôt brisées;.
Elle leur permet de nourrir leur intelligence,
t'homma ne vit pas seulement de pain, el le
dimanche seul les ouvriers ont la faculté de
recevoir cette courte instruction religieuse.
Enfin, elle rapproche de sa famille le Ira-
Tailleur, que son labeur en éloigne. « Il
faut, comme le disait éloquemment M. Ches-
nelong devant l'Assemblée nationale, il faut
un jour dans la semaine où l'ouvrier puisse
élever son âme devant Dieu, et retrempei;
son coeur dans les joies de la fanaille. »
Ainsi dans cette institution si belle éclate

toute la divine prévoyance de l'Eglise. Cha-^
cune de ses prescriptions respire l'amour du
peuple el l'intelligence de ses besoins. '

Pour empêcher que celte loi si sage ne
soit ouvertement violée, l'intervention de
rEtat est parfaitement justifiée, « L'Etat est
incompétent pour définir les dogmes d'un«
religion, pour expliquer ou pour changer la;
aiiCipUoQ d'une Eglise; mais il ne l'est pas

pour choisir ou pour reconnaître la religion
que la société professe ou réclame. Il est
incompétent pour gouverner In religion ,
mois il ne l'est pas pour la protéger et la dé-tendre.

L'intervention de l'Elnt au profit de
la religion, quand elle se renferme dans les
limites tracées par la nature même des deux
pouvoirs spirituel et temporel, est, non-seule-ment

licite et utile, mois nécessaire. » Sa
plus haute mission est d'imposer le respect
des lois morales et d'empSchorla manifesla-
tion de sentiments contraires à l'ordre public
et attentatoires à la liberté d'autrui. Chacun
sait en eflel qu'un trop grand nombre de
patrons, mus par un détestable esprit, s'ef-^;
forcent de faire travailler le dimanche.
« Chez moi, on ne se repose pas le diman-che,

mais le lundi, » disent souvent des pa- i
Irons en embauchant leurs ouvriers. Quicon-"^
que montrerait le respect de la loi divine se<:
rait impitoyablement chassé par ces "maîtres .
coupables. J

On ne léte pas le dimanche, c'est-à-dire la__
faniille et la religion. On fêle le lundi, c'est-^
à-dire la débauche et l'ivrognerie. L'orgie,
est-ce là un repos?

Ainsi, par la présentation de cette loi, les
radicaux portent atteinte à l'intérêt du peu-ple.

Qui supprime le repos hebdomadaire,
prive le travailleur du moyen de s'instruire;
l'isole de sa famille, abuse de ses forces. Ils
enlèvent à l'Etat une de ses plus belles attrir
butions, le soin de faire respecter la liberté
et la conscience d'autrui. Ils jettent la per-turbation

dans l'ordre social.
« De toutes les illusions, selon nous, la

plus insensée, la plus promptement el la
plus cruellement punie, disait M. de Monta-^
lemberl en 1850, dans son rapport à l'As-i
semblée législative, est celle de croire que
l'on puisse faire respecter par une société
l'ordre public et les droits de la propriété
lorsqu'on y laisse méconnaître l'ordre moral
et les droits de la religion. Oui, croire qu'on
pourra demander au peuple d'obéir en donf
hant soi-même l'exemple de la désobéissance
au législateur suprême, c'est une erreur
aussi insensée que criminelle... Il n'est
donné à personne, pas plus aux peuples
qu'aux rois, de violer impunément, même
ici-bas, les lois éternelles que Dieu a donf-
nées pour base à la société. » ''^^

U r b a i n GuériN:/| ,

C h r q n i q o e g é n é r a î e ,.

C O M M I S S I O N D E S P R O C O N S U L S . . »

VAssemblée n a t i o n a l e rend compte en ces
termes de la réunion tenue au Palais-Bour-bon

par la commission d'enquête parlemen-taire
nommée par la Chambre des députés :

« Le président de la commission, M. AU
bert Grévy, a donné connaissance du pro-jet

de loi snr l'enquête parlementaire qui
vient d'être préparé au ministère de la jus-tice.

» Ce projet de loi, si le Sénat consentait à
le voter, ne serait autre chose que l'abroga-tion

de toute cette parlie de la Constitution
sur la procédure relative à la mise en accu-sation

des ministres el du Président de la
République.

» Les pouvoirs les plus étendus, aussi^
étetidus que ceux attribués par la loi auxî
juges d'instruclion, sont accordés par Ig
projet de loi aux commissaires proconsu-r
laires.

» Ils pourront exiger la comparution de-1
vant eux de tout citoyen français, sans dis-?
tihction de situation et de grade.

» Ils pourront exiger le serment et, par;
conséquent, punir les faux témoins ou ceux."
qu'ils jugeront tels. •''^

» Enfin ces commissaires extraordinaïrîf*S:
seraient placés au-dessus de la loi, puisqu'il
dépendrait d'eux d'appeler à leur barre lés!
fonctionnaires, les magistrats, les procu-f
reurs généraux, les juges d'instrucfion, les;
présidents, les chefs de corps, les généraux,
et qu'ils auraient en outre le droit de requé-rir

ia force armée.
» La commission d'enquête parlementaire

s'est déclarée très-satisfaite de ce projet dé-
loi ; mais, il y a un mais dans cette satis-
facUon, il faudrait qu'il n'y eût point de Sé-nat,

et que ces lois fussent votées par une
C o n v e n t i o n .

» Après une assez vive discussion, la ma-jorité
des commissaires est tombée d'accord

pour limiter le champ des recherches à un
nombre relativement restreint de eircons-
criptions, naturellement celles où les candi-r
dats conservateurs ont été victorieux. > xi«eoi>

» Il a été décidé qm dans ces circonscrip-tions
los commissaires enquêteurs devraient

procéder a v e c l a d e r n i è r e r i g u e u r .

L'incident do Limoges, commenté, déna-turé,
exagéré avec une rare nnimosité, con-tinue
à défrayer la presse radicale, qui veut,

qui exige des iuterpellaUons à ce sujet,
c'est-à-dire un scandale bruyant dès la ren-|
trée des Chambres. On voit le progrès quel
font les idées dapaisemenl, dans ce parU|
entièrement dénué de sens politique et qui-i
ne s'astreindra jamais aux règles d'un gou-vernement

régulier. Quels sont les Français,.
à moins qu'ils ne soient des fanaUques in-curables,

qui auraient l'idée, à la veille de.j
l'Exposition, de jeter au milieu de nous uni
nouveau ferment do divisions et un nouveau^
sujet de discrédit aux yeux des étrangers
qui étudient l'état moral de la France avant"'
de savoir s'ils peuvent nous confier leurs
richesses et leurs personnes.

L'athéisme effronté qui est de mode parmi
toutes les feuilles prôlrophobes trouve' à
s'exercer à propos des prières publiques que
le ministre des cultes a demandées à l'épis-
copat fronçais,qui s'est empressé d'ordonner
au clergé de chaque diocèse de les célébrer
dans toutes les églises, le dimanche 13 jan-vier,

en vertu de l'article 13 de la loi du 16
juillet 1875, et à la demande du Gouverne-ment

du 13 décembre. VoilàJ bien des 13,
qui feront trembler plus d'uneâme candide et
superstitieuse, même parmi les Ubres-pen-
seurs do la ChambrèV'^'* "^^'^'^f^^^^Kf®"

Nous lisons dans le M o n i t e u r :

O n se souvient d'un incident grave qui
S'est produit le 27 décembre dernier,à l'au-dience

de la W* chambre correctionnelle de
la Seine. •

Un procès en diffamation intenté par
MM. de Broglie et de Fourlou à la Petite Ré?
publique française, à raison d'articles que les
deux anciens ministres avaient regardés
comme devant entraîner une répression,
venait à cette audience.

L'avocat du défendeur ayant demandé la
remise du procès, le tribunal s'était retiré
dans la chambre du conseil.

La suspension d'audience avait duré une
grande heure, et, à la reprise, M, le substi-tut

Thévenin s'était levé et avait déclaré que
« en vertu des instructions de la chancel-lerie

» qui venaient dé lui être transmises à
Tinstant, il demandait «( la remise de l'af-faire

au premier jour. »
Vivement commenté au Palais, cet inci-dent

a donné naissance, dans los journaux
des gauches, à des polémiques pleines d'er-reurs

de fait et d'appréciation.
Ces journaux approuvèrent beaucoup M;

le garde des sceaux d'avoir, par ses instrucr
tions, empêché les magistrats de « se com-j
promettre », et ils attaquèrent par contre
très-vivemént M. le substitut Thévenin qui
avait, paraît-il, laissé voir à l'audience un;
sentiment de désapprobaUon delà résolution^
du garde des sceaux.
Nous éfionsi, depuis plusieurs jours, k

même de rectifier ces assertions et ces ap^
préciations; pour des raisons d'opportunité^^
nous avons attendu jusqu'à ce jour pour loi
faire.
Voici doncles faits :
Au reçu des instructions du ministère de

lajusfice, le tribunal, surpris de l'interven-tion
inaccoutumée du garde des sceaux dans-

une affaire dont il était régulièrement saisi,;
crut devoir, avant de prendre une r'solu-^
tion, demander des éclaircissements. M. De-:
lise, procureur de la République, se rendit
donc au ministère de la jusUce. Les mem-bres

du tribunal attendirent; mais, une heure;
s'étant écoulée, ils pensèrent qu'il n'était
pas digne de la justice de paraître attendre
ainsi, pour agir selon leur conscience, les
grdres du minisire. >

C'est alors que M. Thévenin prit la parole
et fit la déclaration que l'on sait.
Quelques instants plus tard, M. DeUse re-venait

et faisait connaître que les insiruc-,
lions données étaient le résultat d'une er-reur.

' "
Dès le lendemain de l'incident, M. le pro-

ciireur général faisait savoir à M. le duc de
Broglie qu'il n'y avait eu qu'un malentendu
et q^e i'affaire serait classée à nouveau pour
uaeaudience prochaine."-"!'

Ultérieurement, M. le duc <1p Broglie a éu
avisé que le rappel do l'aflaire était fixé g!
24 janvier.
Ajoutons, pour compléter ces informa

tions. en co qui touche M. Dufaure, qu-ji "
vivement regretté cet incident et s'est méina
montré irrité de ce que des instructions nient
été données sans qu'il eût été préalablement
consulté.

Pour ce qui est de M. Tliévenin, les crin,
ques qui lui ont été adressées no sont pas
plus justifiées que les éloges, heureusement
immérités, que les journaux de là gauche ont
adressés à M. Dufaure.

M. Thévenin est un jeune magistral qu,
puise son indépendance dans le sentiment
élevé qu'il a des devoirs de sa charge. Un
fait tout récent en donnera une preuve que
ne récuseront certainement pas ceux nuj
l'ont attaqué au sujet de l'incident dontnous
venons de parler. >.i<i..i;, i

Dans le procès fait à M.Gambella. pour
son discours de Lille, M. Thévenin fut chargé
de prendre la parole au nom du ministère
pubUc.
Après avoir examiné l'affaire, M. Théve-

nin fit connaître à M. le procureur.général
qu'il lui serait difficile de parler avec auto,
rite, attendu qu'il ne trouvait pas dans le
discours de Lille une justification suffisante
de l'inculpaUon et des poursuites.

M. le duc de Broglie, informé de celle ob-servation,
répondit que l'on devait respec-ter

ces scrupules et qu'il ne voulait en rien
faire violence à la conscience du magistrat,

M. Gaslambide fut, dès lors, chargé de
soutenir l'accusation.

Illî! ftlVÔYÀGE'DE M; GAMBETTA A ROME.

L'CmoM apprécie ainsi le voyage delli
Gambetta dans la Ville éternelle :

« Le voyage à Rome de M.Gambetta a
étonné tous les hoinmes politiques en
France et en Europe. Ceux qui ont prétendu
qu'il avait été chargé d'une mission on1
prêté au gouvernement français la plus in-signe,

la plus grossière des tnaladresses.
Nous n'en sommes pas encore à ce point
où un gouvernement ayant un ambassadeur
auprès du Pape envoie en mission dans la
métropole du monde chrétien un person-nage

qui a inscrit dans son programme po-litique
<( l'extirpation de la èpre dévorante

» du calfaolicisme », eiqui a dit du h'aùide
la tribune : « le cléricalisme, c'est l'entie-:-
mi 1 » Il y a eu mission, mais ce n'est pas le
gouvernement qui l'a donnée, c'est M. Gam-betta

qui se l'est donnée. Nous avons des
raisons pour croire que le cabinet n'aurait
pas voulu ce voyage qu'il a subi. Cela fait
parfie du pouvoir prépondérant qu'exerce le
comité des Dix-Huit, el devant lequel s'in-clinent

les volontés ministérielles.

» Il n'a pas fallu seulement subi^"lè
voyage de M. Gambella, il a fallu donner
des instructions pour que l'ambassadeur dè
France auprès de Victor-^Emmanuel lit of-
ficiellôment très-bonaccueil à l'ancien « toil
furieux » , M. Gamèetta a Iroiivé tiinsi lé
double avantage de ne relever que de lui^
même, el de traîner à sa suite le gouverne-ment

français. C'est tout profil paur la Ré»
volution, et le chef de la majorité républir
caine y a pris des forces nouvelles.

» Mais quelle a donc élé la pensée qui o
conduit M. Gambetta à Rome? Celte pensée
est connue. Il s'agissait de détacher de la
Prusse le gouvernement italien aux appro-ches

d'événements que tout Ip jmonde voit
venir. M. Gambelta aîirait vUlu défaire
l'oeuvre de M. Crispi. Ce n'est pas un petit
embarras pour nos républicains que d é voir
le royaume d'Italie fondé par notre sang et
notre or se rapprocher étroitement de notre
ennemi ; ce scandale politique n'est pas à
la gloire des idées révolufionnaires donllo
houveau royaume demeure l'expression. ,

» M. Gambetta a essayé, dans l'audience
qu'il a obtenue du roi et dans ses entretiens
avec les ministres de Victor-Emmanuel, de
leur montrer que le véritable intérêt italien
commandait l'alliance avec la France ;ii'*
établi, comme désormais indéracinable.
l'existence de la République française, et fait
voir qu'elle était à perpétuité l'exclusion dii
pouvoir temporel du Pape. Il a affirmé que
les cléricaux dans notre pays ne formait!»'
qu'une infime minorité el que le royauma
a'Ilalie n'avait rien à craindre de « l'ultrfl-
inpntanjsme » français : noire Républiquo
©lirait donc aux nouveaux maîtres de Romo
iâ force et la sécurité, toutes les garanties
Igp'yn Etat çuiss» soutenir.



^ Nous ne pensons pas que M.Gambetta
ait emporté de ses conversations romaines
l'espoir d'un changement dans la politique
du Ouirinal. La vieille méthode italienne ne
tend à s'unir qu'à ceux qui sont forts, et nous
sommes faibles. Nos républicains se croient
solidement établis, et personn«, en dehors
de leurs rangs, ne prend au sérieux leur ré-gime.

Ils nous redisent tous les jours que le
pouvoir temporel est aboli pour jamais, et
l'on ne rencontre pas en Europe un homnie
de quelque portée qui ne soit convaincu de
la nécessité du rétablissement de cette sou-veraineté

comme faisant partie essentielle de
la constitution de l'Eglise catholique. M.
Gambetta a beau assurer que nous ne som-mes

qu'une « infime minorité : » tous les
hommes d'Etat parlent de la force catho-lique

en France comme de la plus grande
force morale qu'il y ait en ce moment sur la
terre.

» Le voyage de M. Gambetta à Rome res-
> tera comme uncurieuxsouvenirdeconfiance
républicaine ét de fatuité révolutionnaire;
notre ministère ne s'est pas honoré en ai-dant,

un peu malgré lui, à l'éclat de ce
voyage inutile, el Victor-Emmanuel, en doni
nant des poignées de main à M. GambetlaJ
n'a pu surprendre personne. Il a serré, de4
puis longtemps et souvent, la main de Gari-
baldi. Le « roi d'Italie » n'en est pas à ses
débuts dans ces sortes d'épanchemenls. •
Poujoulal. » i

M O R T D E M . F . - V . R A S P A I L .

Le vétéran de la démocratie française,
M. François-Vincent.Raspaii, est mort lundi
soir à 8 heures 40 à Arcueil-Cachan. M l
Raspail, âgé de 8 i ans, était le doyen de la«
Chambre des députés.
Nous reviendrons sur ce personnage. i|

Des troubles ont eu lieu dimanche soir à
Tiriville (Isère). Les perturbateurs, arrêtés
par les gendarmes, ont été délivrés par la
.foule. - a » i"*'' . . i

* * • . .1

n „ 8 janvier, midi 4 5, i
Rulletm de la santé du roi :
€ Sa Majesté a passé une nuit moins

tranquille que la précédente.
1» La fièvre a légèrement augmenté. »

C b r o n i q i p e n a î l i t a l r e*

Tous les commandants de corps d'armée
ont tenu lundi, au ministère de la guerre,
sous la présidence du maréchal Canrobert,
leur première réunion pour étabUr le ta-bleau

d'avancement de l'armée.

La Gironde annonce que M. le général de
Rochebouët, commandant le 48«.corps d'aK
mée, vient de se rendre à Paris pour assis-ter

aux travaux de la commission supérieure
de classement de l'armée, composée des gé-néraux

en chef. ,

Dans le 3" corps d'armée, l'organisalion
de l'armée territoriale est un fait accompli.-
Les cadres sont au complet et les hommes
muDis de leurs livrets. L'instruction des of-ficiers

est complète. Laplupart d'entre eux
ont fait des stages dans l'armée activai qui a
prêté au colonel de Valette, commandant le
régiment, le concours le plus dévoué. A l'oc-casion

du nouvel an, le colonel s'est rendu
de Paris à Caen, oh est le dépôt et où rési-
Jent un certain nombre d'officiers. Dans un.
banquet, où il a porté la santé du Président
de la République, le colonel a félicité les
ofliciers sur leur instruction et leur esprit
de discipline, et a pu constater que le régi-rent,

était pr^y^ êtreiaiQbUi^é,w . . ^

faire connaître, par la voie de votre journal,
que. mardi soir 1" janvier 1828, Mesdames
de Saint-Augustin, qui desservaient l'Hôtcl-
Dieu de Saumur, ont été remplacées dans
leur service par des Dames de l'ordre de
Sainte-Anne de la Providence, au nombre de
huit.

» Si Mesdames de Saint-Augustin, dont
une partie appartient à des familles recom-
mandables de Saumur, laissent après elles
àj'administration de justes regrets par le,
souvenir du zèle vraiment chrétien qu'elles^
'n'ont cessé de déployer dans les soins et le '
soulagement des malades confiés à leur
pieux dévouement, du moins, à côté de ces j
regrets, l'administration voit-elle venir pren-j
dre place les espérances consolantes que lui '
donne si naturellement l'épreuve qu'elle fait
chaque jour du dévouement non moins
pifeux et non moins méritant des Dames de lat
Providence.

» A tant de vertus qui lui échappent par^
la retraite des Dames de Saint-Augustin,,,
l'administration voit avec confiance succéder^
celles dont sont douées Mesdames de Sainte- :
Anne, comme une garantie de l'exactitude
d'un service qui sera, de leur part, non
moins satisfaisant que celui si régulier et siT
délicat de leurs devancières. Jj

» Puissent Mesdames de Sainl-Augustirti^
être bien convaincues de la reconnaissance
de l'administration pour tout ce qu'elles ont
fait dans l'accomplissement de leurs devoirsS
auprès des malades, et agréer, comme un té-i
moignage non équivoque de la sincérité ûé^
ce sentiment, la publicité qu'elle se plaît as
:lni donner. ;
\] » Recevez, monsieur, l'assurance denotre|
?iônsidération. . -
^«^te. » Les Administrateurs des Hospices «
: ' de Saumur. » ^

, |1 • • - 3^
V M.Benjamin Delessert, député de notre
arrondissement, ayant envoyé 500 francs
pour les pauvres de Saumur, cette somme;"
remise entre les mains de MM. les membre^
du Bureau de bienfaisance, a été par eut
convertie en bons de pain, de viande et de
bois, qui ont été, par leurs soins et ceux de
MM. les curés des paroisses, distribués, le
mardi l^f janvier i828, aux indigents de
Xette ville.-^-——rr^ ^-fU;-;;

chronique Locale et de rOuesl.

Notre nouveau sous-préfet, M. Huet, est
arrivé avant-hier soir à Saumur. Dès hier
matin il a pris possession de son poste. A
deux heures du soir, M. Huet a reçu les au-torités

de notre ville. J*our tous, il a été
très-bienveillant.

S A U M U R
I l y a o i i M i x i a n t e a n s .

l e s d a m e s D E S A I N T - A U G U S T I N .

. Dans son numéro du 6 janvier 1828, le
îournal de Sauojtur publiait la lettre suivante
6̂ MM. les Administrateurs des Hospices de

« Monsieur l'Ëâiteur des Affiches
de Saumur,

» Nour vous informons et vous prions de

Nous apprenons que 5i. le général Genêt
est mort hier matin à Paris, à la suite d'une
maladie de quelques jours.

Son corps sera ramené à Louresse-Roche-
menier, pour être inhumé dans un caveau
de famille.

Le général Genêt, élumembre du Con-seil
général de Maine-et-Loire pour le can-ton
de Doué aux dernières élections, n'a

siégé qu'une seule fois dans notre assem-;,
blée départementale, il y a quinze jours. ;

B U R B . 4 ; U D E B I E N F A I S A N C E . ^'

. quête ordinaire, prescrite par la loi,;
pour les besoins du Bureau de bienfaisance,
va commencer dans les différents quartiersr»
de |a ville.

"• tes Dames qui ont bien voulu accepter ded
MM. les Administrateurs cette mission cha-f
ritable, sont: j
suiJParoisse Saint-Pierre: M""" Brechignac etit
Jpuflrrault. :
"^''Paroisf00N(mtilty : M-»" Peltier-Ballu et|
Rousseau, mèH.;

^.Paroisse Saint-Nicolas :M"" Paluslre-Fouo-|
'^eteau et de Lammerville. i

Paroisse de U Visitation: M"'° Chasseloui)^
et Ratier. 1

iu,. Herfimi a s a u m u r . .4

—--C'est ce soir ojercredi que la troupe pari?"
sienne dirigée par M. Degard donne à

Saumur le grand drame de Victor Hugo,

H e r n a n i .
Cette oeuvre, représentée pb'dif la pre-mière

fois, au Théâtre-Français, il y n qua-rante-
huit ans. lo 25 février 1830, fut re-prise,
comme nous l'avons dit, à l'époque

de la dernière Exposition.

H e r n a n i a été joué sur le théâtre de Sau-mur
le 26 août 1867 par une troupe de M. :

Nestor deBierne. La salle était coinJJle et la
pièce obtint un grand succès. Le rôle de
Donà Sol était rempli par M"" Lavoye, éh
représentation ; celui de Don Carlos par
M. Fleury ; celui d'Hernani par M. Delon-
gue, el celui, de Don Ruy Gomez par M.
Gervaise. ^o.'aon.

—I I I i f i f ;
Thouars. ~ 0 a annonce que la maison

de détention de Thouars qui, dans ces der-nières
années, à été spécialement employée"^

à renfermer des condamnés do la Com-^
mune, sera définitivement évacuée dans lesj^
premiers jours du mois de février prochain.
La commission des grâces, qui s'est laissée '
arriérer, se trouve en ce moment en pré-sence

d'un stock de près de cinq cents affai- i
res. Pour se remettre au courant, elle est i
décidée, dit-on, à tenir deux séances par se- j
maine jusqu'au jour où elle aura liquidé son 1
arriéré. . , '

L E S O B S È Q U E S C I V I L E S D E M . D U R E L

A T O U R S.

L'enterrement civil de M.Durel, ancien
préfet d'Indre-et-Loire, a eu lieu lundi à^.
deux heures. -.«^

Une affluence considérable de curieux se
trouvait sur les points que devait parcourir
le cortège. La pluie, au moment où le corps
passait dans la rue Royale, tombait à tor-rents.

Le deuil était conduit par M. Plume^j
reau, l'un des plus anciens amis du défunt.
Les députés d'Indre-et-Loire, une grande,J
partie du conseil municipal et environ deux
cents personnes suivaient le corps. l

M. le préfetd'Indre-ét-Loire, quoique in-'»
vite, n'assistait pas aux funérailles d'un de"
ses prédécesseurs. Le premier magistrat du
département a, nous dit-on, décliné l'invita-.!
tion qui lui avait été adressée, en répondant i
qu'avant d'être républicain, il était catho-f
lique. M. Carré, avocat, membre du conseil^
municipal, n'assistait pas non plus, peut--^
être par un motif analogue, à cette cérémo-nie

purement civile. 0
Les cordons du poêle étaient tenus par

MM. Saint-Hérant, Belle, Wilson et Jou-bert.
M.Guinot faisait également partie duc

cortège. ?
Au cimetière, M. Belle, républicain du

lendemain, a fait l'éloge de M. Durel, répu-blicain
de la veille. Ancien plébiscitaire, il a"

flétri l'Empire à l a satisfaction générale..,'*^
de,50 ou 60 assistants qui ont crié: Vive;
M. Belle I Vive la République! i
Tout s'est passé dans le plus grand ordre.*

fi'/>;.iv [Indépendant d'Indre-et-Loire.]

V a r i é t é s .

O l i e z m a t a n t e.

Il y a juste aujourd'hui cent ans que le ;
Mont-de-Piélé a été fondé à Paris. Centi
ans seulement, et déjà cette institution est
si bien passée dans les moeurs populaires^
qu'on lui a donné un nom familier.
Le mot de Monl-de-Piélé sonne mal.i

On l'a communément remplacé par celui
de « ma Tante ».

Un oncle esl un caissier donné par la':
nalure, à plus forte raison une tante dont-'
le coeur féminin doil être plus tendre,)'
plus accessible aux demandes d'argent du,
cher neveu.
Donc « ma tante » est, en somme, unC!

d)onne personne. Elle ne prête que sur
gages, c'est vrai ; elle exige même un
intérêt de 9 p. 0/0 que les philanthropes
voudraient voir réduire et que l'on rë*^'
duira peut-être un jour. Mais, en revan-che,

elle a toujours son argent prêt et son
guichet ouvert. Le malheureux gêné pour
un paiement et devant lequel lous les
porte-monnaie amis se ferment cruelle-ment,

la considère avec raison comme
une libératrice- Ajoutez à cela qu'on ne
doit aucune obligation pour les services
qu'elle rend, et que, bien loin d'exiger
de vous de la gratitude, c'est encore ellç
qui vous donne sa reconnaissance. 3!;

!• |iniiiiiiiiiMiiiiiniiiiiiiTi'iitii-ii[ r 'm'iT'T-ii iT' • ••/ÊêmxtumiâmimuMrmig^f
Voici la saison venue où le Mont-de-

Piélé fonctionne avec le plus d'activité.
C'est l'hiver surtout que les petits gages
abondent, que l'on voit arriver les mate-las

maigres et les vêtements usés. Celle
année on a remarqué que, par cxtraor-,
d inaire, les emprunts de 3 fr. c'est le
taux minimum—étaient moins nombreux
que les années précédentes. !

En revanche, il y a comme toujours un
âppbrt considérable de montres j plu-sieurs

centaines de mille. A Paris, la mon- i
tre est le premier objet que le petit cora- ;
merçant gêné pour une é c h é a n c e , que i
l'étudiant à court d'argent, s'empresse
d'accrocher au clou de « ma tante ».

De là, du reste, la locution proverbiale :
« Ma montre retarde... de cinquante

francs. »
Peu de personnes, même parmi les

neveux les plus assidus de la bonne dame,
savent quelle est l'origine de cette insti-tution,

' :|
C'est en Italie que le Mont-de-Piété a

pris naissance. Il a été autorisé par un
Concile, soutenu par plusieurs papes et
régularisé par un saint, saint Charles Bor-
romée. En établissant une maison de prêt,
honnête, sérieuse, les pontifes romains
ont voulu s'opposer à la lèpre de l'usure,
qui désolait la Péninsule italique. C'est à
l'aide de dons généreux, monti, déposés
dans les troncs des églises, recueilli dans
la bourse des quêteuses, que le premier
établissement fut fondé à Padoue , en
149Î. *

Léon X essaya plus tard, mais en vain,
de supprimer le prélèvement d'inlérêts>
II ne parvint qu'à le réduire.
L'Allemagne a des Monts-de-Piéfë

depuis 1498 ; la Belgique, depuis 1619 ;
et la France seulement depuis le 9 décem- ,
bre 1777. [Assemblée nationale.)

Pour les articles non signé» : Pi Godet.

Uarclié «îe Saumur aa 5 janvier.

Froment (l'h.) 77
î* qualité. . 74
Seigle . . . . 75
Orge 65
Avoine h.bar. 50
Fèves . . . . 75
Pois blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Farine,culas. 157
Colza . . . . 65'
Chenevis . . 50
Bniledenolx. 50

Si 50
•23 38
«3 50
16 S5
10 50
I* 75
46 —
32 —

66 50

14. 7S
90

Huile chêne. 50
Huile de lin. 50
Graine IréOe 50
— luzerne 50

Foin (dr, c.) 780
Luzerne — 780
Paille — 780
Amandes:. . 50
Cirejaune. . 50
Chanvres 1"
qualilé(5ïk.500)
r - —•>••
13- — ^-a»î

60
65
35

50
4S
41

cotnas D E S v i n s . ,'«I
«lAiics (8 hect. 30). , S;

Coteaux de Saumur, 1877. 1" qualité^
Id. 1877, 2e . Id.

Ordin., envir. de Saomur 1877, 1" Id.
Id. 1877, 2' id.

Saint-Léger et ehvlrons 1877 , 1" id.
Id. 1877, 2" id.

LePuy-N.-D. et environs 1877, 1" id,
Id. 1877, 2" Id,»™

La Vienne , 1877 W
H 0 C 6 B S (2 hect. 20), 'yi

Souza; et environs, 1877
Id. 1877 ^ . . . . . .

Champigny, 1877 i l . ' t t ^ ^ i ' . - i f quaUté

D à

là.
Id. 1877».*
Id.

Varrains, 1877 i
Varrains, 1877.
Bourgueil, 1877 .

Id.
Id., 1877.
Id.

ResUgné 1877. .
Id, 1877, .

Chinon, 1877. .
Id.
Id. 1877 ,
M . L,

2* id.
• id;
id.

B &
» à
•> ï
» &

» à
» à
D à

1" qualllfe
2' id; '
1" Id,
2* Id,

1"
2*
1"
S'

Id,
id,
id.
id.
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«

65
60
65
60
55
50
50

ICO

lïO^
100
»

• p- .
100
I> .

100.
95
»

a
100
• '

95
90

T h é â t r e de S a u m u r.

Direction de M. DpeAUD.

M E R C R E D I 9 janvier i s n ,
SEULE REPKÉSENTÂTION EXTRAORDINAIRE

Grand succès actuel de la Comédie-Française, [
drame en 5 actes, en vers, de

VICTOR HUGO
A V E C L E C O N C O U R S D E :

M"' A n d r é e KELLY, du théâtre du Gymnase; MM.
. RANDOUX, ex-artiste de la Comédie-Française ;
CHARPENTIER, ex-artiste de la Comédie-Fran-çaise

; Wi l l i a m STUART , du théâtre de la!
Porte-Saint-Martin ; et de M"" L i n d , MM. B l u m i o , '

R i c h a r d , H d b e r v i l l e , etc., el de M. DcfloSt,
régisseur général, artistes des théâtres de Paris.
M. I U r d o u x remplira le rôle de RuyGomez de-

Sylva.
jt;, M.W. S t 0 a r ï remplira le rôle de Don Carlos.
"M"» Andrée K b l l v remplira le rôle dô Dona Sol*:
Les costumes, entièrement neufs, sont conformes

à ceux de la Courédie-Française.
b . Bureauxà.l U, 1/**, rideau à S.ljt.



Librairie FIRMIN-DIDOT, KG, ruo Jacob, APAms.

L i l ILLDSTUÉE .

J O U R N A L D E L A F A M I L L E \

DE M"»* EMMÉLINE RAYMOND.
L'élégance mise à la portée des torlunos 1rs plus

modestes, la dépense de l'abonnement transformée
en économie productive, tels sont les avantages que
la Mode I l l u s t r a offre îi ses abonnées, on leur pro-diguant

les patrons, les gravures, les renseigne-
monts, les conseils tant pour leur liabillement que
pour l'exécution dotons les travaux féminins.
Un numéro spécimen est adressé îi toute per-sonne

qui cn fait la demande par lettre affranchie.
On s'abonne en envoyant un mandat sutfa poste,

k l'ordre de MM. FlRMlN-DfDOT e t C »̂, rue Jacob^
86, à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-
poste en ajoutant un timbre pour chaque troismois

et on prenant lo soin de les adresser par lettre
recommandée.

P H I X rOUIl L E S D É P A R T K M E H X S :

i " édition : 3 mois, 3 fr. 50; G mois, 7 fr.; 12
" mois, 14 fr.

4« édition : avec une gr. coloriée chaque numéro :
3 mois, 7 fr. ; 0 mois, 13 fr. . 0̂ ; 12 mois, 25 fr.
S'adresser également dans les l i b r a i r i e s desdépar-

A^ moment des soirées et des récep-tions,
nous recommandons à nos lectrices

les nouvelles oeuvres de Jules Klein : L a r -mes
de C r o c o d i l e \ valse aux mélodies en-chanteresses,

et la polka Tête de L i n o t t e ,
inspirée par le chant de l'oiseau gracieux
dont elle porte le nom: leur succès dé-passe

tout ce que nous avions prévu.
Jules Klein est un mélodiste en même

temps qu'un poète. Écoulez plutôt Frfl»«e«
a u C h a m p a g n e , P a t t e de V e l o u r s , Lèvres de F e u ,
Cerises-Pompadour, M"" P r i n t e m p s , C u i r de
liussie, Pazza d ' A m o r e , les plus connues, les
plus dansantes de ses valses, et vous serez
charmé par ces phrases larges el suaves,
redites par les pianos de l'Europe entière. <

On n'éprouve que l'embarras de choi-sir
entre ces morceaux empreints de verve

et touchés avec une grâce exquis^ i
Coeur d ' A r t i c h a u t , P e a u de S a l i n , T r u i t e aiSs
Per/es, polkas, «Radis-Roses» , mazurka,;
F r a n c e Adorée, marche, / , K l e i n - Q u a d r i l l e ,
« Rayons Perdus », « Soupir el Baiser» ;
mélodies.
Prix de chaque oeuvre. — Piano seul :

2 fr. 50 c ; à 4 mains : 3 fr.; mélodies :
1 fri 70 c.; Quadrille: 2 fr. Envoi franco
contre timbies-poste adressés à C o l o m b i e r ,

Editeur, 6, rue Vivienne, à P a r i s . .fjjfQ f̂i

CHEMIN DE FER DE POlTlE^s

Service « r i i l v c r , 23 octobne

Départs de S a u m u i t : '
6 h, 20 m, uialinx
IJ - 16 - T-'J „

_ - soir,

'5f>7 _ 40 — -
Départs de P o i t i e f tj
K h, CO m, malin.
10 - 45 — -
12 — 30 — soir;
c — 15 - -

'^'^ëus ces t r a i n s sont omnibus.

~ P. GODET, propriétalre-^gé^^

10 h, 30 rn . '
4-3o"!.' "fin,

n - 411:

7 - 59 H

COURS B E L ABOURSE D E FAE I S BD 8JANVIER Î87S."'
Valeurs an comptant. Dernier

cour». Uausae

s V Ti 55 1» • 15
* i/a V • lu3 » * D • B
5 "/ 108 50 » r
ObligaUons du Trésor, l. payé. 500 • B » 1 0
Dèp. de la Seine, emprunt ISSI ï3S » 4 • » 6
Ville de Paris. ol)lig.t855-I80û 600 50 • B BO

— 1865, i V. 542 50 0 0
— 1869, 3 7 39U •75 9 • B s
— 1871, 3°/.. . , . , , 380 0 i • P Ir
— 1875.4% 489 i B » B
— 1876, 4 489 • e D t

Banqne de France , 3250 > ÏO 9 b
Comptoir d'ejcomplp. . , , .. 7fl0 B * • » D
Crédit agricole, ÎOO f. p.. . . 342 JO ft â
Crédit Foncier colonial, 300 fr. 300 • 19 » D

¥aî«-iirB m eomptant. Pernier
court. Hausse

Crédit Foncier, gct. 500 f. Ï50 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et
comni., 1*5 fr. p. . . . 4 v

Crédit Mobilier ,|-.!
Crédit foncier d'Autriche . , .,
Charentes, 500 fr. t.p. . . , .
Est ' . . . -.'i
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Midi
Nord
Orléans »Wi
Ouest
Vendée, 500 fr. t. p. . . . i V̂
Compagnie parisienne du Gax.
C.gén. TransatlanUque . . . .

690
6i8 75
16i 50
515 «
165 >
635 »
1047 50
790 »
1300 »
1095 t
695 »

• >

13i5 •
«9ii 50

7 50

3 75

3 75
i iO
8 75
13 »
• s
9 t
> »

Bitisse.

50
25

2 !>0

Valeurs a i comptant.

Canal de Suei .; .
Crédit Mobilier e«p .
Société autrichienne, . . . i K

OBLIGATIONS, ' v
an

Orléans, . «V*;
l'arli-Lyon-Méditerranée. . i
Est i'i
Nord «j>i
Ouest. . .'^
Midi .'.
Charentes i . . .
Vendée ,,... « . ,
Canal de Suei. i^yy-^^ i '.'J

Dernier
cours. Hausse

740 »
57i 50

340 s
334 »
331 n
339 •
332 •>
331 *
266 k
170 60
542 50

1 SS

Baisse.

2 50

» »
» »

» R
» »

» »

» B
» S

'""CHEMIN DE FER D'ORLÉANS.
G A B E D l î S A l CM C il

(Service d'hiver, « 4 décembre),
DÉPARTS DE SADIBBR VERS ANGKRg.

beurei 8 minutes du moUo, expre»«-poiij.

omnibus-iniite

3
6
9
1
4
1
10

1
«J
10
15
37

•air, _
4 'Mllff,'. ««P'ess.

. omnibus.
• ' - (s'arrête à Anjetj).

D&FARTS DE SAUMUR VERS TOURS, o î'i
3 heures 26 minutes du matin, direct-miii,.
8 — 21 — — omnibus, ' '*
9 — 40 — — express.
18 _. 40 — soir, omnibus-mliie
4 — ** — — ooenibus-mlite.

1 0 — S 8 — — «loress-posic.
Le train parlant d'Angej» à 5 h. »5 do çoir arriMi

Saumur i 6 h. 56. - it tij' ï..,iiif»fl y .'

Élude de M* MÉHOUAS, notaire èi '
Saumur. ^ui.>iu;.-

V E N T E M O B I L I E RE
A P R È S D É C ÈS

A VAHRAIIVS.

Le dimanche 13 janvier 1878, à
midi, il sera procédé , au bourg do
Varrains, par le ministère de M»Mé-
houas, notaire à Saumur, à la vente
du mobilier dépendant des succès-.,
sions de M"" Marie et Louise Lorrain,"
au domicile de cette dernière.

On vendra :
Meubles, batterie de cuisine, ta-'';

bles, armoire , lits, couettes, traver-sins
, linge de ménage, garderobe,,

belle commode Louis XV, baromètre
vieux style, vieux cadres et tableaux ,
et objets d'antiquité.
Paiement comptant, et 10 0/0.
Pour renseignements, s'adresser ë;'

M* MÉHOUAS , notaire. (14)

Etude de M»TffUBÉ, commissaire- 1'
priseur à Saumur, M

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,
P O U R C A U S E D E D É P A R T ,

il Saumur, à ia Salle des Ventes,
située rue d'Orléans, n" 5S,

Le j e u d i i O j a n v i e r et jours suivants,
à m i d i ,

D ' U N J O L I M O B I L I ER
Consistant en <

Lit en noyer, sommier, matelas,
couettes, édredons, traversins, oreil-lers

, couvertures, tables de nuit,
toilettes garnies, commodes, armoi-res,

fauteuils, chaises, tapis, une
belle chaise longue, glaces,pendules,
lampes,flambeauxen bronze , bou-geoirs

, boîtes à gants, buffet de salle
à manger, tables , vaisselle et verra- î
terie ;

Une armoire à glace en acajou ,
grand modèle ;

Une glace antique ;
Plusieurs belles gravures avec caf-'

dres dorés; ^
Deux pianos ;
Un grand tapis pour chambre à

coucher;
Autres meubles et ustensiles de cui-sine,

et quantité d'autres objets.
Au comptant, plus cinq pour cent

applicables aux frais.
Le commissaire-priseur chargé

de la v e n t e , A .

A L O U E R , i
Pour la Saint-Jean prochaine, >•>

A S a u m u r , petite rue S a i n t - ^'
N i c o l a s , I

Comprenant trois chambres avec;
cabinet, grenier, cour, puits et cave."
S'adresser chez M. L a m g l o i s , àt^

Saint-Lambert. (19)

A L O U ER
UNE MAISON, avec écurie, remise,"

cour el jardin. s|
S'adresser au bureau du journal,

• ^ % Q ) W W , m ' l u
P R É S E N T E M E H T , , :ig

MAISON DE PLAISANCE avec jarrB
din bien affruité, à Pocé, commun?
de Distré, appartenant autrefois àj
M. Basson; . V

MAISON D'EXPLOfTATfON ave'o»-
terres labourables et vignes.
S'adresser à M. Paul R e v k a d , ^fi

Pocé.

Communes des Cerqueux-sous-Pas- 'i
\ mvmtet de Cléré.. .

NOUVELLE FRANCE.

•t
-^Colonie libre dePort-Breton.

;(i
Terres à cinq francs l'hectare. For-^'

lune faite sans quitter son pays.
S'adresser àM. le marquis d e R a i s , ;

consul de Bolivie, au château de'
Quimerc'h-en-Bannalec (Finistère). «
. , . ^ ^ ^!
LE CABINET DE M. G. DOUSSAlPt

esl transféré vue du l ' a \ a \ s - » l c -
Jlnslice, n» 5 , à partir du 15 dé-cembre

1877. • (664)

O n demande des ajas « t
l e a r s - m é c a n i c i c n s .

fi i S'adresser au bureau du journal.

18, Rue Beanrepaire, à Saumur.

" ^ K ^ ' t t l ' B R A S , B a n q u i e r

jiuiîi <!6i.;j-îl3Maïson à P a r i s , 1 8 , rue Richelieu. ,tivijiî
• ••• • ',
Paiement immédiat de tous coupons, à 50 cent, par 4 00 francsj

sans bordereau ni classement.
Ordres de Bourse, \ fr, 25 par 1,000 francs.
Renseignements gratuits sur toutes les valeurs cotées ou non colées,

• ADJUDICATION

T M A V A S J X

Les Maires des communes des Cer ĵ
queux-sous-Passavant et de Cléré pré-viennent

MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé, à
la Mairie de Cléré, le dimanche 20
janvier 1878, à l'heure de midi, à
l'adjudication des travaux ci-après :!-•>

1° 792 mètres courants de terras-'
semenls 1,029 f. 60)

2° 792 mètres courants ,5
d'empierrements 1,768 73;
3' Somme à valoir pour *

travaux imprévus 1 67^:
Total ' 2,800 f.

Pour la Saint-Jean prochaine,"',^

U N E M A I S O N ''^
R u e de B o r d e a u x , occupée par

M . Vétault.
S'adresser à M"" veuve REWACLlîJt

rue de la Grise. , r,.;,., ,i i i & h : , ]

Les pièces du projet sont déposées
au bureau de M. l'agent-voyer du
canton de Vihiers et à celui deM.
l'agenl-voyér dè l'arrondissement do
Saumur, où l'on pourra en prendre
connaissance tous les jours, le diman-che

excepté.

M. J e a n - R e n é DUVEAU, tonnelier;
sur les Ponts, à Saumur, fait Savoir
au public qu'à partir de ce jour, il ne
paiera plus les, dettes que pourra
contracter J o s é p h i n e POfSSON, sa
femme. (17)

On demande de suite uû'*
Ijon vigneron , marié, pour ha*
bitcr et cultiver une propriété vi-tn
gnoble , près Saumur.
S'adresser au bureau du journal. Y
Inutile de se présenter sans dô-.

bonnes références. (3) gi

E T S A F I L LE
C h i r u r g i e n et M é c a n i c i en

iSentiste,

Rue de l'Hôtel - de - Ville, 17,
à Sanmnr,

Maison Beurois,
F a i t toutes tes o\>érationS'^
i i u l ont rapport à son art, .<
Sa longue expérience est une sécu-rité
pour les personnes qui s'adressent

à lui. ; ^ miOiWj iiu iiiii^

DliElFllS FIIÈIIES 4 C;
DE PARIS '

^ 21, BOULEVARD HAUSSMAHM, „
i"3i>-jCi<Concessionnaires du ^ « Â

F A B R I Q U E D E F L E U R S
3S et 4 0 , rue Sa l n t - J e anV

D U R V I L L EL L E S

^:>ea•^^.^ • SAUMUR

Spécialité do Bouquets d'église, montés en tous genres, Couronnes de
mariées. Coiffures de bal, grand choix de Coussins, Corbeilles, Arbustes pouÉ
salon, Fleurs fines en bottes et en douzaines, grand assortiment d'apprêt»
pour fleurs, pétales, feuillages, papiers et étoffes, gaz, papiers or el argenti
mousse,

, ARTICLES MORTDAIRESiiuJo,..iy^v:r^-;*^

FÂBRiaUE DE TREILLAGES EN TOUS GENRES. t

o , rue g» a l n t - ]% i c o la s , à S a u m u r .

Volières, Poulaillers, Faisaiideries, Espaliers, Tambours ^ P°i^^°jî?'iS
bèilles pour jardins, Entourages de tombes, Grillages pour vitraux d égtt««̂ |

E T DU

G U Â N Û DISSOUSI

D U P É R O
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POUR DÉMASQDER L E S

COHTREFAÇOHS du FER OOEVEHHE
sons AVONS AJOUTÉ A NOTRE ANCIENNE ENVELOPPE

' "Ôùll ê notre marque
de fabrique déjà connue : a-L'étiquette en

4 couleurs dont
!" La signature cj-contrc le fac-
0 8 l'inventeur, simile en noir. '

Les contrefacteurs ne vendent sous l'apparence dn Fer OneTenne que des
produits impurs, inexacts et dangereux pour la santé.

Pour guérir l'Anémie, l'Appauvris-
8emën1>'îdii sang, les Paies couleurs,
les Pertes blanches, lé VÉRITABLE FER
ODEVPNE, seul approuvé par l'Aca-

Chez EMILE GENEVOIX, ;
•fil ^i. des Beaui-Arls, Paris, et dans les
^ principales Pharmacies.

demie de Médecine, « l'emporte sur
toutes les autres préparations ferru-gineuses.

.BDUCHARDAT, prof, delà
Faculté de Paris, Ann. de 1869.

Leflaconde Fer «yec la mesure. 3 ?Pi
200 Dragées . . *
100 » . . » ,

Vu par nooBMaire de Saumur. pbor lég»fîBation de la sîg«tttlte*de
Bôtel-d^VUUt da Smmr, li j

Saumur, imprimerie de P. GO.DET.

M. Goder,
L S H A I I X

Çerhft^par l ' i m p r i m m touttigné.


